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Inventaire national du patrimoine culturel immatériel 

Fiche d’inventaire n° 7/031 

 
 
1-Identification de l’élément 

génériqueNom  

La pêche à la charfiya aux îles Kerkennah. 

 
Appellations vernaculaires 

Pêche à la Charfiya 
Ce nom générique dérive du terme arabe : charaf qui signifie honneur, noblesse. Ce type de 
bordigue aurait été ainsi nommévraisemblablement en référence à la lignée de la famille 
Charfi qui aurait possédé,pendant plusieurs générations, des pêcheries fixes de ce genre,ou 
simplement par considération honorifique attribuée à cet engin. 
En réalité, cette appellation est générique de tout type de pêcheries fixesdont les noms 
varient selon leur envergure, leur emplacement  et leur orientation, ainsi que la profondeur 
de la mer. On peut en l’occurrence citer parmi ces pêcheries : 
-Pêcheà lacharfiyat al-barr : celle-ci est une bordigue côtière, implantée non loin du rivage ; 
dans ce cas, son chemin de capture ne dépasse guère les 300 mètres de longueur. 
- Pêcheà lamarsiya(avec un semphatique) : cette dernièreest installéedans des eaux plus 
profondes, alors que son chemin de capture est plus long, atteignant les 500 mètres ; elle 
peut néanmoins être rattachée à une charfiyaordinaire; on en trouve au large des deux 
villages d’El-Abbassiya et d’El-Ataya. 
- Pêcheà la maqlouba : la maqloubaest rattachée à une charfiya, mais elle est inversement 
orientée et implantée entre deux hauts fonds (dh’har) dans degrandes vasières de 2 à 3 m 
de profondeur,appeléesb’hira; elle est utilisée surtout pendant la saison hivernale. 
- Pêcheà la madda : la maddagroupe plusieurs charfiya-s, au moins trois, reliées les unes 
aux autres en série. A titre d’exemple,maddat El-Karaa dit El-Gharbiest composée de 24 
unités, s’étendant pratiquement de la haute mer jusqu’à la mer de Gremdi, au large d’El-
Ataya ; le chemin de capture de maddatBelgharat atteint environ 1.5 km de 
longueur.LamaddetZekrise compose d’environ 12000 palmes, tandis que la maddetKannou, 
située en face de l’ancienne chaussée romaine et au large du village d’OuledYaneg, en 
compte plus de 30000.  
- Pêcheauzarb : ce type de pêcherie est implanté en été, dans des eaux plus profondes, plus 
froides et moins agitées. 
 
Catégorie 

- Connaissances et pratiques relatives à la nature et l’univers. 
- Savoir-faire liés à l’artisanat traditionnel. 
- Pratiques sociales, rituels et événements festifs. 
- Expressions orales. 
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Cadre géographique 

L’élément se déploie le long des côtes de l’archipel kerkennien. Posé sur un plateau de hauts 
fonds, celui-ci est situé sur les rives nord du golfe de Gabès, jadis appelé « la Petite Syrte », à 
environ 18 km au large de la ville de Sfax, en Méditerranée, entre les lignes de latitude 
34°37’ et 34°50’ nord, et les lignes de longitude 11° et 11°20’ est. D’une superficie de 160 
km², il est constitué de plusieurs îles et îlots ; les plus importants étant l’Île Gharbi de 50 km² 
de superficie, et l’Île Chergui, la plus grande, appelée aussi « Dzira » et d’environ 110 km² de 
superficie ; toutes deux sont reliées par un pont. La population peut atteindre 100.000 
habitants pendant la saison estivale et dégringole jusqu’à 15.000 durant les autres saisons. 
Les hauts fonds qui entourent l’archipel se distinguent par leur relief peu accidenté, à peine 
coupé par des fossés et des oueds à forte salinité ; ils sont couverts de champs de 
phanérogames (posidonies), offrant un biotope favorable à la multiplication de la faune 
marine, et constituant une frayère et une sorte vivier naturel. C’est ce qui procure des 
ressources halieutiques considérables, marquées par une diversité des espèces, où les 
sparidés,  les mugilidés et les mollusques céphalopodes occupent une bonne place. 
L’hydrographie autour des Kerkennah est très particulière ; les eaux y sont peu profondes, 
entre 0 et 5m, avec une moyenne de 2m, et se distinguent par l’amplitude de la marée 
observée deux fois chaque 24 heures, ainsi que par celle des mortes-eaux et des vives-eaux. 
D’une durée de 5 jours, les premières apparaissent en période de quadrature, lorsque le 
soleil et la lune font un angle de 90° par rapport à la terre, et se caractérisent par leur faible 
marnage. Les secondes apparaissent lorsque le soleil et la lune sont en conjonction ou en 
opposition par rapport à la terre,c’est-à-dire à la nouvelle lune et à la pleine lune. Elles 
s’étendent sur 10 jours et submergent cette « succession de plaines liquides »favorables à la 
pêche côtière par le recours aux engins dormants comme lacharfiya. 
Cette technique de pêche existe encore mais de façon résiduelle, dans la région de La 
Chebba au nord de Sfax et celle de Djerba et Zarzisà l’extrême sud. 

 
 

 
2-Description de l’élément 
Description détaillée 

La charfiyaest un type de bordigue passive qui exploite les conditions d’hydrographie et de 
relief marins, ainsi que les ressources naturelles aussi bien surterre que surmer. Ces 
conditions se résument à la présence des hauts fonds poissonneux, du mouvement des 
marées, et du palmier-dattier. 
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Organisation  juridique et coutumière  
La charfiyareprésente probablement l’une des plus anciennes techniques de pêche, mais le 
terme lui-même n’apparait sur les documents officiels qu’à partir du XVIIe siècle, 
notamment sur les titres d’appropriation du domaine public maritime,conservéspar 
l’administration concernée à Kerkennah, et dont le plus ancien remonterait à 1670.Pour 
certains, l'origine de cette appropriation, considérée comme une singularité de l’archipel, 
remonterait au XVIIIe siècle, quand le bey Ali Pacha Ieraurait débouté les frères Charfi 
originaires deSfax, qui se seraient adjugé le monopole de l'exploitation du banc appelé 
taadiya, et en octroya le droit exclusif aux Kerkenniens en tant que donation 
aumônièreCette sorte d’aliénation a abouti au parcellement des zones de haut-fond comme 
sur le continent, et à donner aux Kerkenniens un droit de propriété sur la mer, authentifié 
par actes notariés très anciens. En conséquence, les chrâfi-s installées sur ces parcelles sont 
privées sur la base de titres de propriété et appartiennent à une ou plusieurs personnes. 
L’exploitation du DPM revient cependant à la Municipalité qui peut l’affermer après 
enchères publiques. L’exploitation des pêcheries fixes est d’autre part régie par la loi n° 
13,en date du 31 janvier 1994, qui assujettitl’installation des chrâfi-s (pluriel de charfiya) à 
une autorisation préalable des autorités compétentes, quidéfinit l’emplacement et la 
superficie de la pêcherie, les engins qui la composent, les conditions de son exploitation et 
les redevances dues par l’exploitant. Il est cependant de coutume que le nombre de nasses 
ne doit pas dépasser 6 unités par charfiya et que celle-ci doit être protégée par une zone 
inviolable sur une longueur de 500m alentours.Il est aussi de tradition chez les porteurs de 
l’élément que l’exploitation de la pêcherie s’étende du mois de septembre au mois de juin. 
Aussi, doit-elle être démantelée dèsle 25e jour de l’été qui correspond au 21 juin,et 
remontée vers le 25e jour de l’automne, c’est-à-dire le 21 septembre. Une telle pratique 
assurenaturellementune période de repos biologique à la faune locale.En outre, le montage 
de la pêcheriefixe suppose une profonde connaissance de la topographie sous-marine, des 
courants marins et de l’orientation des vents dominants.  
Soumise donc à une règlementation aussi bien juridique que sociale, l’implantation de la 
charfiya tient compte des caractéristiques particulières du milieu marin, des mouvements 
des marées, et des ressources halieutiques. 
Le palmier-dattier est l’arbre qui fournit l’essentiel des matériaux nécessaires à la 
confection de la pêcherie : palmes,rachis de palmes, folioles, tigelleset pédoncules de 
régimes de dattes. 
1- La préparation des matériaux. 
Cette étape est inaugurée dès le 21 juinqui correspond au solstice d’été. Au cours de cette 
saison, on apprête les matériaux et les équipements de la bordigue. Début août, onprépare 
les palmes qui serviront à construire les chemins de capture,sachant que la charfiyaen 
utilise entre 5000 et 25000, selon ses dimensions.On se fournit à la palmeraie locale ou à 
l’oasis de Gabès, ville située à environ 135km au sud de Sfax. Kerkennah satisfaisait jusqu’à 
la fin des années 80 à la demande locale, mais à cause de la régression plus ou moins 
perceptible de la palmeraie locale, les propriétaires des chrâfi-sont dû recourir à l’oasis de 
Gabès. Le râїs,nautonier et généralement propriétaire de la pêcherie, entreprend de les 
débarrasser des épines et d’en ajuster les extrémités au moyen d’une scie à taille, de façon 
qu’elles puissent facilement s’enfoncer dans le fond marin. Ensuite, il les répartit selon leur 
longueur en deux lots : les plus courtes, appelées farkhay, offrent une plus grande résilience 
aux courants marins et àl’agitation de surface, alors que les plus longues, appelées daami, 
sont utilisées dans les eaux plus profondes. Après quoi, les palmes sontgroupées en 



 

4 
 

falourdes de 25 pièces l’une. 
C’est aussi le râїs qui tisse les claies (h’sîra) qui formeront les chambres de capture, en 
utilisant les rachis des palmes ayant servi l’année précédente dans le montage de la 
charfiya, et qu’il assemble, après les avoir débarrassé de leurs folioles, à l’aide de 
cordelettes en alfa tressées par les femmes, tout en ménageant des intervalles mesurant à 
peu près un empan. La largeur de la claie varie entre 1.20m et 1.50m, alors que la longueur 
ne dépasse pas 2.50m. Cette opération est appelée «barmânh’sîr» (tressage des claies). Les 
claies seront ensuite réunies en série par des pieux (rkîz), en bois d’olivier ou d’eucalyptus 
et des cordelettes.  
Mais la pièce maîtresse de la pêcherie demeure la nasse(drîna). Il s’agit d’un piège de forme 
oblongue, mesurant entre 0.80 m et 1.40 m de longueur et entre 0.50 m et 0.60 m de 
diamètre. Il est fait d’un treillis de tigelles tirées du régime de dattes (zrîr), montées à l’aide 
de cordelettes en alfa, sur des cercles de soutien taillés dans le pédoncule fibreux du régime 
(tartâqa). La nasse présente du côté ouvert un orifice en forme d’entonnoir dont les tigelles 
de l’extrémité laissées libres, empêchent le poisson retenu, de ressortir ; le fond du piège 
est fermé par une résille tressée en alfa que l’on ferme et ouvre grâce à une cordelette. 
C’est aussi le râїs qui la monte ; autrement, il l’achète à un collègue spécialisé. 
Cette étape de la préparation occupe les mois d’août etde septembre, et mobilise tous les 
membres de la famille, ainsi que les matelots et surtout la femme qui aide son mari à 
apprêter les palmes et tresser cordes et cordelettes, en plus des travaux ménagers 
quotidiens, dont la préparation des repas pour tous. 
2- Le montage ou pose de la charfiya (ramyi al-charfiya). 
Cette opération est amorcée dès le 25e jour de l’automne, autrement dit le 21 
septembrequi correspond à l’équinoxe d’automne. Il revient à unnautonierspécialisé (râїs 
remou) de fixer le jourpropice durant le cycle des mortes-eaux, pendant lequel les courants 
marins sont faibles, et de fixer l’emplacement précis de la pêcherie en fonction des courants 
marins. Cette dernière est généralement dirigée nord-ouest/sud-est ou sud/sud-est ; en 
eaux profondes, ce sera sud/nord-ouest. S’aidant de l’un de ses matelots, le râїs, pieds dans 
l’eau,entreprend de tracerle chemin de capture axial de la pêcherie (rejel) à l’aide de 
palmesfichées sur le support stable des hauts fonds, à intervalles réguliers de 3 m. 
Appeléekunta, lapremièrepalme plantée marque l’une des deux extrémités de la pêcherie, 
la seconde en indique l’autre, dessinant de la sorte une ligne droite balisée de palmes, et 
mesurant de 100 à 300 mètres de long selon l’espace marin disponible. L’opération suivante 
consiste à construire la grandechambre de capture de forme circulaire, à l’aide des claies et 
des pieux, qui communique en enfilade avec la petite chambre de captureen forme de 
triangle dont les deux angles comportent chacun une étroite ouverture appelée qanbîlet 
équipée d’unenasse. 
Une fois la structure générale mise en place, on achève la construction du chemin axial déjà 
balisé, en plantant des palmes à des intervalles réguliers d’un demi-pied, configurant une 
sorte de barrage perméable toutefois aux courants. Puis on procède à la construction d’un 
chemin secondaire, appelé kharrâj ou raddâd, qui fait avec le précédent un angle variant de 
60° à 80° et dont la fonction est de rabattre les poissons qui n’arrivent pas à pénétrer dans 
la chambre de capture. Le râїs peut accoler à cette structure, et dans le prolongement du 
chemin axial, un autre dispositif,appeléjerbi, à deux ailes, formant un angle aigu, et 
ménageant une chambrette de capture équipée d’une nasse. En plus des palmes, la 
pêcherie est fixée à l’aide de pieux fichés sur le haut-fondet un ensemble de cordages 
appelés rayahât; ce qui la dote d’une grande résilience à la houle. 
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3-Fonctionnement et exploitation 
La charfiya exploite l’instinct du poisson à suivre le mouvement de la marée haute vers le 
rivage, et à refluer à marée basse en direction du large. Entraîné par le jusant et se heurtant 
au mur de palmes du chemin axial de, il est attiré par la lumière dégagée des nasses qui 
équipent les chambres de capture, dans lesquelles il s’engouffre sans pouvoir en ressortir. 
Ceux des poissons qui arrivent à échapper au piège sont rabattus par le chemin secondaire 
et redirigés vers la grande chambre de capture, sinon ils aboutissent à la petite charfiya 
annexe appelée jerbi qui n’est équipée que d’une ou de deux nasses. La productivité de la 
charfiya est fonction du cycle lunaire, des mouvements de la marée, du flux et du reflux, 
ainsi que de la direction des vents, autant d’éléments dont les pêcheurs ont une cognition 
empirique. 
De bon matin, au moment du reflux, les nasses sont levées à l’aide d’un crochet en fer, 
emmanché à une hampe (leskoum), et montées à bord de la felouque où elles sont vidées 
de leurs prises dans une corbeille appelée ghassâla,faite d’un treillis de tigelles de régime 
de dattes. Après quoi,les nasses sont replacées dans les qanbîl-s.  
En général, l’exploitation de ce type de bordigue commence dès le deuxième jour de son 
installation. C’est à ce moment-là que le râїs,partagé entre espérance et appréhension, 
jugera si l’installation de la pêcherie est réussie. Comme indice de succès, la présence dans 
les nasses, de mugilidés : mulet, mulet doré, faux-mulet, mulet capiton…, sachant que ce 
type de poissons est le seul capable de remonter le courant marin et reprendre le large 
avant le reflux.En l’absence de cet indice et à la modestie de la prise, il revient au râїs de 
découvrir les possibles défaillancesde la pêcherie et de les corriger. 
4-Maintenance et colmatage 
Les travaux de maintenance de la charfiya se prolongent durant toute la période d’activité, 
mais le travail véritable commence dès le début de l’hiver et à l’apparition des premiers 
froids. En cette période, certaines palmes perdent leurs folioles, il conviendra alors de les 
remplacer et en ajouter d’autres au printemps, à des intervalles d’un pouce au lieu du demi-
pied habituel. En règle générale, si l’on utilise 5000 palmes enautomne, il faut en ajouter 
2000 autres en hiver, et environ 1000 au printemps, car en automne, les palmes flétrissent 
par l’effet de la chaleur, puis perdent leurs folioles en hiver à cause du froid, alors qu’au 
printemps on en rajoute à des intervalles très rapprochées dans le but de mieux serrer les 
sparidés de la saison. Il convient aussi de remplacer les nasses (drîna-s) usées, de 
débarrasser la charfiya des éventuels éléments polluants et de prévenir toute tentative de 
déprédation. 
 
Eléments matériels et immatériels associés (espace, costumes, outils…) 

1-Eléments immatériels :savoirs et savoir-faire, rituels, pratiques propitiatoires et 
prophylactiques, répertoire des termes marins relatifs  à la pêche, cantilènes, proverbes 
- Détention par les porteurs de l’élément de savoirs et de savoir-faire relatifs à la mer, aus 
mouvements des marées, à la faune marine, aux techniques de pêche. 
- L’installation de la charfiya est une occasion festive de convivialité et de commensalité 
pour la famille et les voisins ; elle est marquée par le partage d’un repas à caractère 
propitiatoire, constitué d’un couscous à la viande boucanée, accompagnée de raisins secs et 
d’œufs durs, et appelé methrdech-charfiya, littéralement «plat à pied de la charfiya».  
- L’implantation de ce type de pêcherie est accompagnée de pratiques rituelles 
apotropaïques comme la lecture de la sourate liminaire du coran au moment d’engager les 
travaux et l’abstention de l’installer un mercredi, jour considéré funeste ou un vendredi, 
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jour  de prières communautaires. 
- La première prise est toujours considérée comme exceptionnelle dont on ne doit jamais 
vendre le produit ; au contraire, il sera distribué aux voisins et aux membres de la famille 
élargie. Cette pratique est destinée à solliciter la bénédiction à la charfiya de sorte qu’elle 
puisse garantir une pêche abondante à chaque occurrence. 
- Le produit de la prise qui précède l’aïd(fête de rupture du jeûne) est distribué aux 
nécessiteux en tant qu’aumône et acte d’entraide communautaire très appréciédans un 
milieu insulaire qui appelle et justifie ce type de pratique. 
- La pratique de la pêche à la charfiya mobilise un riche répertoire de termes vernaculaires 
relatifs à la pêche et à la halieutique en général : matériels, matériaux, outils, gestes, 
orientations des vents, mouvements des marées etc… 
- La pêche à la charfiyaadonné lieu à des poèmes, cantilènes, chansonnettes, proverbes et 
autres dictons, le tout en langue vernaculaire. 
2- Eléments matériels : outils et matériaux divers. 
- Embarcation servant à transporter palmes, claies et nasses au moment de monter la 
pêcherie, et à lever les nasses pour en recueillir la prise (jadis radeau en stipe de 
palmierlechtem), felouque, canot) 
- Scie à élaguer, scie à taille pour couper et élaguer les palmes, canif servant à couper corde 
et cordelettes en alfa. 
- Claies en rachis de palmes, nasses, corbeille à poissons (ghassâla). 
- Pieux en bois d’olivier ou d’eucalyptus pour fixer les claies, cordages en alfa, palmes, 
hampes de palmes, folioles, régime de dattes (pédoncule, fibres, tigelles), résille en alfa 
servant à fermer le fond de la nasse, plat à pied en poterie vernissée pour servir le couscous 
propitiatoire… 
 
Pratiques coutumières organisant l’élément ou prohibant son exercice 

- Il est de coutume que le nombre de nasses qui équipent unecharfiyane doit guère 
dépasser 6 unités. 
-Conventionnellement, la pêcherie doit être protégée par une zone inviolable sur une 
étendue de 500 m alentours.  
- Il est aussi de tradition que l’exploitation de la pêcherie s’étende du mois de septembre au 
mois de juin, dans le but de ménager à la faune marine une période de repos biologique. 
- Autrement, il n’existe aucune autre pratique prohibitive. 
 
Modes de transmission 

- Etant donné que la pêche représente la principale ressource de revenues des habitants de 
Kerkennah, il est de traditionqu’une bonne majorité d’entre-eux, hommes et parfois des 
femmes, dès leur première jeunesse, apprennent à pêcher et principalement à la charfiya, y 
compris les enfants scolarisés et les étudiants durant les vacances. La transmission de 
l’élément est donc assurée de père en fils au niveau de la communauté. Il existe dans ces 
îles une véritable culture de la pêche, notamment à la charfiya. 
- Il est courant qu’unrâїs fasse hériter son fils aîné de sa pêcherie dans le but d’en perpétuer 
l’appropriation, même si ce dernier exerce en même temps un autre métier; en l’absence 
d’un enfant mâle, c’est la fille qui prend la relève. 
 
3- Acteurs concernés par l’élément 
Détenteurs directs des savoir-faire 
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La communauté des pêcheurs professionnels de l’archipel. 

 
Autres intervenants 

- De façon aléatoire, les amateurs et les pêcheurs occasionnels s’adonnent à ce type de 
pêche, parallèlement à l’exercice de leurs métiers ou profession (fonctionnaires en 
vacances, salariés à la retraite, élèves et étudiants en vacances scolaires…).  
- Les membres de la famille élargie et les voisins participent au montage de la pêcherie. 
- Les ouvriers agricoles qui coupent les palmes dans l’archipelet à l’oasis de Gabès). 
- Les transporteurs en camion. 
 
Organisations non gouvernementales et société civile 

-Association pour la protection de l’environnement et de la nature à Sfax. 
- Association du festival de la charfiya à OuledEzeddine,aux Kerkennah. 
- Musée du patrimoine insulaire à El-Abbassiya, aux Kerkennah. 
- Association d’Ouled Yaneg. 
- Association Jeunes-Science à Kerkennah. 
-Association pour le développement de la pêche traditionnelle. 
- Programme d’Appui à la Société Civile (PASC). 
   .Association tunisienne de développement de la pêche artisanale (ATDEPA) ـ
 .Association italienne Slow Food ـ
 
Instances officielles 

- Groupement Interprofessionnel des Produits de la Pêche. 
- Groupement agricole d’Ouled Ezeddine. 
- Commissariat Régional au Développement Agricole à Sfax (Division de la pêche, Cellule 
territoriale de vulgarisation). 
- Institut National des Sciences et Technologies de la Mer. 
 .Agence de Protection et d’Aménagement du Littoral (APAL) ـ
 .Centre d’Activités Régionales pour les Aires Spécialement Protégées (CAR/ASP) ـ
- Centres de formation professionnelle de Sfax et Mahdia (autre ville côtière, à environ 100 
km de Sfax). 
- Institut Nationanal d’Agronomie de Tunisie. 
- Institut National du Patrimoine (Inspection Régionale du Sahel-Sud à Sfax ; Département 
d’ethnographie et d’ethnologie). 
- Commissariat Régional aux Affaires Culturelles de Sfax. 
- Maison de la culture de Kerkennah. 
- Radio et Télévision Tunisienne. 
- Radio Sfax. 
 
4- Aptitude de l’élément à perdurer : difficultés et menaces 

Face à la régression des autres techniques traditionnelles de pêche, la charfiya demeure 
l’engin le plus usité aux îles Kerkennah, faisant preuve d’une capacité de résilience et 
d’adaptation remarquable malgré quelques difficultés et contrariétés. 
1-Transgression du système juridique et coutumier. 
- Implantation de pêcheries sans autorisation des instances compétentes (Commissariat 
Régional au Développement Agricole). 
- Occupation de l’espace maritime entravant les activités halieutiques. 
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- Non-respect de la zone prohibitive et inviolable (500 m alentours) en y recourant aux 
engins flottants ou trainants et à la pêche sous-marine. 
2- Utilisation de nouveaux matériaux 
En réaction à la hausse du prix des palmes et des frais de transport, ayant entrainé 
unsurcoût de la charfiya(autour de 30.000 DT), et sachant qu’il faut renouveler celle-ci 
annuellement, quelques pêcheurs, afin de garantir la pérennité de leurs activités et 
d’assurer des revenus stables, troquent volontiers certains matériaux comme les pieux en 
bois par d’autres en matière syntétique, et les claies en hampes de palmes par des filetsplus 
résistants et moins coûteux. 
3- Quelques menaces 
- Pollution due aux activités pétrolifères au large des Îles et aux rejets plastiques en pleine 
mer. 
- Prolifération du crabe bleu, grand prédateur, qui pénètre dans les nasses et en dévore ou 
altère le contenu.  
 
5- Programmes de valorisation et mesures de sauvegarde 

Les mesures de sauvegarde et de valorisation de la pêche à la charfiya sont de deux types : 
des mesures directes et des mesures indirectes ; les premières ont pour objectif de garantir 
la pérennité de l’élément en lui-même, les secondes visent à protéger l’écosystme, et à 
fortiriori cet élément. 
-En tant qu’héritage culturel et technique élaborée de pêche, la charfiya est l’objet de 
plusieurs études universitaires à vocation anthropologique, socioéconomique et de science 
halieutique. Elle représente aussi un sujet de prédilection pour des émissions et des 
productions radiophoniques et télévisuelles aussi bien en Tunisie qu’à l’étranger (Fr 3…). 
- Convaincue de la valeur patrimoniale de la charfiya, et reconnaissant en cette dernière un 
héritage spécifique et représentatif, la société civile, motivée par les aspirations et les 
espérances des pêcheurs eux-mêmes, et de la population kerkénienne en général, s’est 
engagée à valoriser cette technique de pêche par des activités culturelles à vocation 
promotionnelle, comme l’organisation du Festival de la charfiya à OuledEzeddine, au cours 
duquel, tous les secrets de la pêcherie sont dévoilés et initiés aux jeunes par des râїs 
chevronnés : confection de claies, montage collectif de charfiya, levage et vidage de 
nasses… 
- L’association Jeunes Science Kerkennah (JSK) a pris en charge un programme de 
valorisation des techniques de pêches traditionnelles notamment la charfiya, financé par  la 
Banque Mondiale (2010-2013). 
- Projet programmé par l’APAL et la Banque Internationale pour la Reconstruction et le 
Développement, intitulé « Etude de faisabilité pour la mise en place de récifs artificiels anti-
chalut », dont l’objectif final est de protéger les herbiers de posidonies et la faune marine à 
intérêt patrimonial dans la perspective d’un développemen durable et notamment la 
gestion de la pêche côtière artisanale. 
- Une autre mesure de sauvegarde est programmée par l’Agence de Protection et 
d’Aménagement du Littoral (APAL), en collaboration avec le Centre d’Activités Régionales 
pour les Aires Spécialement Protégées. Cette action consiste à constituer des réserves 
maritimes côtières à proximité des îlots situés au nord de l’archipel, ce qui protègera les 
espaces dévolus aux chrâfi-s, et du coup, assurera leur pérennité. 
- Action programmée par la JSK : la création d'un observatoire local  de l'environnement  
côtier et marin aux îles Kerkennah, en collaboration avec le Programme d'Appui à la Société 
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Civile PASC-Tunisie, visant à faire le suivi de l’état  de l'environnement marin et côtier à 
l’archipel et des changements éventuels liés au climat et à la diversité biologique, la 
pollution et toute autre hypothèse d’atteinte à la faune et à la flore. 
- En tant que détentrice de l’élément, la communauté des pêcheurs propose une série de 
mesures de sauvegarde dont la plantation de palmiers dans les îlots déserts et la création 
d’un groupement professionnel dédié à la charfiya dont la mission consisteraitnotamment à 
approvisionner les pêcheurs en matériels et matériaux, et à protéger l’élément de toute 
atteinte en appliquantde façon stricte la panoplie des lois et des règles juridiques et 
coutumières. 
- Autres mesures proposées lors d’une journée d’études : 

 faire bénéficier les pêcheurs concernés des avantages du régimede la pêche 
traditionnelle ; 

 organisation de campagnes périodiques de dépollution ; 

 organisation de rencontres destinées à promouvoir l’exploitation durable des 
ressources halieutiques disponibles ; 

 exploitation du crabe bleu en le commercialisant et en l’introduisant dans les menus 
des hôtels et des restaurants touristiques. 

 

6- Documentation photographique de l’élément 

                          1- Coupe des palmes 

3- Transport du matériel 

                   2- Confection des claies 
 

 
4- Débarquement du matériel 
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5- Plantage des palmes 

 
 
 

 
7- Rampe secondaire (minkeb) 

 
 

 

 
9- Enquête de terrain  

 
6- Retour vers le rivage 

 
 
 

 
8- Vue générale de la charfiya 

 

 
10- Affiche du festival de la charfiya 
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7- Informateurs et personnes ressources 

Sous forme d’entretiens à caractère amical avec des pêcheurs, des personnes ressources et 
quelques représentants de la société civile, l’enquête ethnographique a pratiquement 
couvert toutes les localités de l’archipel : 
- Hussein Khecharem, pêcheur né en 1931 à Kraten, personne ressource ayant vécu toutes 
les péripéties de l’évolution de la charfiya. 
- Abdelwahab Khecharem, né en 1973 à Najet, pêcheur et propriétaire de la charfiya de 
Dakhlet El-Khrayeb . Tel : 56774879. 
- HédiMajdoub, né en 1958, originaire de Chargui, nautonier, armateur, spécialiste en 
montage de charfiya. Tel : 95616045. 
- NouredineJabeur de Jouabeur, pêcheur né en 1960 ; il possède un lot de terrain en mer, 
jouxtant une charfiya. Tel : 94165974. 
- Maher Samet d’El-Ataya, marin né en 1965. Tel :27239723. 
-Tahar Hached d’El- Abassia, né en 1947, pêcheur et propriétaire d’unecharfiya connue sous 
le nom de marsiyat el oued. Tel : 99334058. 
- Habib Kaaniche habitant El-Abassia, né en 1952, pêcheur et propriétaire de charfiyatSridi. 
Tel : 44112613. 
- MassoudEl-Bornide Kallabine né en 1934, pêcheur, propriétaire decharfiyatzarbEs-
Sandouq. 
- HédiKaaniche de Kallabine, né en 1946, pêcheur, propriétaire de charfiyat oued Gharqa. 
- MohamedAzaiezde Ramla, né en 1954, pêcheur et propriétaire de charfiya. Tel : 
98298257. 
- Brahim Ben Salem d’Ouled Bou Ali, connu sous le pseudonyme de Zehri, né en 1934, marin 
spécialisé dans le montage des pêcheries et propriétaire d’une charfiya connue sous le nom 
de « la mâdda des ancêtres ». Tel : 28623139. 
- Souad Ghrâm d’Ouled Bou Ali, née en 1969, femme au foyer, aide son mari dans son 
travail de pêcheur. 
- HammadiChelli d’Ouled Bou Ali, né en 1970, pêcheur à la charfiya. 
- Ramzi Ghrâm d’Ouled Bou Ali, né en 1988, pêcheur diplômé de l’Institut Supérieur des 
Etudes Technologiques de Sfax (ISET) ; exploite une charfiya en location  Tel : 20140204. 
- MahboubaMakhlouf d’Ouled Kassem, née en 1945 ; a hérité d’une charfiya qu’elle 
exploite elle-même. 
- HammadiBoutabba d’Ouled Yaneg, né en 1966 ; professeur de l’enseignement secondaire, 
a hérité des savoirs de son père propriétaire de charfiya. Tel : 93849281. 
- HachmiEzeddine d’Ouled Ezeddine, né en 1958 ; pêcheur et propriétaire de charfiya. 
Tel :27429790. 
- LazharEzeddine d’Ouled Ezeddine, né en 1964 ; pêcheur et propriétaire d’unepêcherie 
appelée charfiyatKannou. Tel : 23276916. 
- WassimEzeddine, né en 1993 ; diplômé de L’ISET. Travaille avec son père Lazhar. 
- Mohamed Ezeddine, directeur du festival de la charfiya, détenteur de savoirs concernant 
ce type de pêcherie. Tel : 98958916. 
- Toufik Atitallah de Mellita, né en 1956 ; pêcheur et propriétaire de charfiya. Tel : 
44243214. 
- Mokhtar Ben Slimane de Mellita, né en 1966 ; pêcheur et détenteur de savoir-faire en la 
matière. Tel : 24148018. 
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 .1979، دار مكتبة الحياة، بيروت، صورة الأرض(: أبو القاسم)ابن حوقل  -
، كلية العلوم الإنسانية والاجتماعية بتونس، بحارة الساحل التونسي بين التهميش وفعاليات التأكيد(:عادل)بالكحلة -

 .2003تونس، 
 .2016، دار محمد علي للنشر، صفاقس، صناعات تقليدية وحرف صغرى من صفاقس(: الناصر)البقلوطي  -

المصطلح البحري المنطوق بساحل الجنوب الشرقي للبلاد التونسية نموذج لاستقراء (: الصغيرة)بن حميدة  -
، كلية في التاريخ الحديث، شهادة ماجستيرةمن نهاية الفترة الحفصية إلى نهاية الفترة الحديث ،التاريخية المرجعيات

 (.غير منشور) 2011الآداب والعلوم الإنسانية بصفاقس، 

 .1981تونس، -لدار العربية للكتاب، ليبياا رحلة التجاني،(:محمد بن أحمدأبو محمد بن )التجاني  -

، شهادة دكتوراه،كلية اسع عشرالحياة اليومية بمدينة صفاقس خلال النصف الثاني من القرن الت(: فريد)خشارم  -

 (.غير منشور) 2016الآداب والعلوم الإنسانية بصفاقس، 

، طبعة ثانية، دار محمد علي للنشر، معجم الكلمات والتقاليد الشعبية بصفاقس(:يوسف)والشرفي ( علي )الزواري  -

 .2015صفاقس ، 

المجلة ، "ن  العشرين، مثال مصائدالسمك بالمحرسالأحباس البحرية  بجهة صفاقس في أوائل القر":(محمد)الشعبوني  -

 .2003، جانفي 103، العدد التاريخية المغاربية

 .1982، منشورات المندوبية الجهوية للشؤون الثقافية بصفاقس، الطرق التقليدية للصيد البحري بمنطقة صفاقس

، الندوة ية في العصرين القديم والوسيطالموارد الطبيع، "الثروات البحرية في العصر الوسيط(: "محفوظ)الغديقي  -

 .2014، تونس، 2010العلمية الخامسة للمكتبة الوطنية بتونس، نوفمبر 

 .1988، دار الغرب الإسلامي، الطبعة الأولى، بيروت، نزهة الأنظار في عجائب التواريخ والأخبار(: محمود )مقديش 

، أعمال الإنسان والبحر، في "ساحل صفاقس في الفترة المعاصرةالمعارك والسرقات البحرية ب(: "عبد الواحد)المكني  -

 .2001، مطبعة سوجيك، صفاقس، 1999ندوة دولية بقرقنة، ماي 

ظاهرة ملكية البحر بالبلاد التونسية، قصير صفاقس وقرقنة، مقاربة تاريخية أنثروبولوجية، في (: "عبد الواحد)المكني  -

 .2007، ربيع ان البستانفعاليات ندوة مهرج، "صفاقس ومحيطها

 .2008، أكتوبر 10، العدد تراث، مجلة "ملكية البحر بالبلاد العربية، تونس نموذجا(: "عبد الواحد)المكني  -

،  شهادة التعمق في البحث،كلية العلوم الإنسانية والاجتماعية بتونس، الصيد البحري بإقليم صفاقس(: رشيد)منصور  -

 (.غير منشور) 1996

 
- Audiovisiuelle     

- Film documentaire sur la charfiya, produit par l’Association Tunisienne pour la promotion 
de la pêche traditionnelle. 
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- Documentaire produit et diffusé par la télévision tunisienne, Al-Wataniya 2 le 11/09/2016. 
- Documentaire produit par le Centre d’Activités Régionales pour les Aires Spécialement 
Protégées. 
- Emission radiophonique diffusée par RFI le 30 juin 2015 : « Tunisie: cette île où les 
pêcheurs possèdent la mer... ». 
- «Les îles de Kerkennah, un endroit unique en Tunisie », reportage de Fr 3 (30 juillet 2017). 
 

-Archives, collections privées et documents conservés dans les musées 

- Archives nationales : 

 série histoire : boîte 230, dossier 546 – boîte 238, dossier 546. 
-Archives du tribunal de Sfax : archives notariales :  

 registre n° 2, rang 11471, les notaires : Mahmoud Hachicha et Mohamed Ltifi ; 

 registre n° 3, rang 9776, les notaires : Ahmed Boukhris et Mohamed Karray ; 

 registre n° 4, rang 8284, le notaire : Mohamed Hachicha ; 

 registre n° 5, rang 10090, le notaire : Mohamed Ltifi. 
- Archives de l’administration locale de la pêche. 
- Archives de l’Inspection Régionale du Patrimoine au Sahel-Sud (Sfax) : 

 boîte 20, dossier 19, le notaire Ahmed Fourati. 
- Musée du patrimoine insulaire à El Abassia : le musée possède une collection d’objets et 
artefacts relatifs à la charfiya : claies, pieux, nasses… 

 
9- Données techniques à propos de l’inventaire 
-Date et lieu de l’enquête ethnographique 

- Enquête exhaustive en Juin, juillet, août, septembre 2017. 
- Enquête sommaire en 1982 à Kerkennah, Louza et Douar Louata(localités situées au nord-
est de Sfax). 
 
-Enquêteurs 

- Ferid Kcharem, attaché de recherches à l’Institut National du Patrimoine. 
- Salma Mustafa, diplômée en tourisme et patrimoine. 
- L’Association Festival Charfia à Ouled Ezzedine Kerkennah  

 

-Date d’insertion des informations relatives à l’inventaire 

Septembre 2017. 
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- Ferid Kcharem. 
- Version en langue française : Naceur Baklouti. 
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